
Chapitre 4 : Les droits de propriété intellectuelle et le  brevet 

 

Les droits de propriété intellectuelle :Sont des droits de propriété comme les autres 

: ils permettent au créateur, ou au propriétaire ou titulaire d’un brevet, d’une marque 

ou d’une œuvre protégée par le droit d’auteur de tirer profit de son travail ou de son 

investissement dans une création. Ces droits sont énoncés à l’article 27 de la 

Déclaration universelle des droits de l’homme, qui consacre le droit de chacun à la 

protection des intérêts moraux et matériels découlant de toute production scientifique, 

littéraire ou artistique dont il est l’auteur. 

Pourquoi faut-il promouvoir et protéger la propriété intellectuelle? Il y a à cela 

plusieurs raisons impérieuses. 

 Premièrement : le progrès et le bien-être de l’humanité dépendent de sa capacité de 

créer et d’inventer dans les domaines de la technique et de la culture.  

Deuxièmement : la protection juridique des créations nouvelles incite à engager des 

ressources supplémentaires au service de l’innovation. 

 Troisièmement : la promotion et la protection de la propriété intellectuelle stimulent 

la croissance économique, créent de nouveaux emplois et de nouvelles branches 

d’activité et améliorent la qualité de la vie. Un système de propriété intellectuelle 

efficace et équitable peut aider tous les pays à concrétiser le potentiel de la propriété 

intellectuelle, en tant que catalyseur du développement économique et du progrès 

social et culturel. Ce système contribue à l’instauration d’un équilibre entre les 

intérêts de l’innovateur et l’intérêt public, en créant un environnement propice à la 

créativité et à l’invention, au profit de tous 

Qu’est-ce qu’un brevet?  

Un brevet est un droit exclusif conféré sur une invention – un produit ou un procédé 

offrant une nouvelle manière de faire quelque chose ou apportant une nouvelle 

solution technique à un problème. Le brevet garantit à son titulaire la protection de 

l’invention. Cette protection est octroyée pour une durée limitée, qui est 

généralement de 20 ans. 



 

 Pourquoi les brevets sont-ils nécessaires? Les brevets ont une fonction 

d’encouragement, car ils offrent aux individus la reconnaissance de leur créativité 

ainsi que la possibilité d’une récompense matérielle pour leurs inventions 

commercialisables. Ils encouragent ainsi l’innovation, grâce à laquelle la qualité de la 

vie humaine s’améliore. 

 Quelle forme de protection offre le brevet? 

 La protection par brevet signifie qu’une invention ne peut être réalisée, utilisée, 

distribuée ou vendue commercialement sans le consentement du titulaire du brevet. 

Les droits de brevet sont normalement sanctionnés par une action devant les 

tribunaux qui, dans la plupart des systèmes, ont compétence pour faire cesser les 

atteintes aux brevets. En même temps, les tribunaux peuvent aussi déclarer nul un 

brevet contesté par un tiers. 

 Quels sont les droits du titulaire d’un brevet?  

Le titulaire d’un brevet a le droit de décider qui peut, et qui ne peut pas, utiliser 

l’invention brevetée pendant la durée de la protection. Il peut, en vertu d’une licence, 

permettre aux tiers d’utiliser l’invention à des conditions convenues d’un commun 

accord. Il peut aussi vendre son droit sur l’invention à un tiers, qui devient à son tour 

titulaire du brevet. À l’expiration du brevet, la protection prend fin et l’invention 

tombe dans le domaine public, c’est-à-dire que le titulaire perd ses droits exclusifs 

sur l’invention et que celle-ci peut être librement exploitée commercialement par des 

tiers. 

 

 

 

 

 

 


